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(54) TRAPPE(S) DE SÉCURITÉ POUR FERMER UN CUVELAGE DE CONTENEUR ENTERRÉ

(57) Système de fermeture sécurisée d’un cuvelage
(1) disposé dans le sol, couvrant l’ouverture supérieure
du cuvelage et se refermant automatiquement lorsque
le conteneur (2) est sorti du cuvelage (1), et comprenant :
- au moins une trappe (3, 3’) rectangulaire rotative autour
d’un axe horizontal entre au moins une position de fer-
meture horizontale obstruant l’ouverture supérieure du
cuvelage (1) et une position d’ouverture verticale à l’in-
térieur du cuvelage (1) ;
- des moyens de rappel (4, 4’) de la ou des trappes (3,

3’) en position de fermeture ; et
- un dispositif mécanique de verrouillage/déverrouillage
de chaque trappe (3, 3’) en position de fermeture, ledit
dispositif étant configuré pour être déverrouillé par le con-
teneur (2) lorsqu’il arrive au contact de la ou des trappes
(3, 3’).

Ce système est caractérisé en ce que le dispositif
mécanique de verrouillage/déverrouillage comporte au
moins un mécanisme gravitaire.
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Description

[0001] La présente invention a trait à la gestion des
déchets et plus particulièrement aux conteneurs à dé-
chets, placés à des emplacements prédéterminés dans
des sites dédiés à la collecte des déchets, et que les
autorités compétentes doivent vider à intervalles régu-
liers. Les régions, municipalités, etc., en charge de la
gestion des points de collecte des déchets étant sensi-
bles à des solutions qui ne portent pas préjudice à l’har-
monie visuelle des lieux, on assiste à une généralisation
des sites dans lesquels les conteneurs sont enfouis, seu-
les des bouches extérieures de remplissage restant vi-
sibles. Les conteneurs à déchets sont donc placés de
manière invisible sous terre, placés dans des volumes
souterrains situés au-dessous du niveau du sol et équi-
pés pour les recevoir et les loger.
[0002] Pour vider ces conteneurs, on les extrait au
moyen d’une grue ou équivalent de leurs cavités souter-
raines, puis ils sont amenés au-dessus d’une benne dans
laquelle ils sont vidés par le bas, car équipés d’un fond
escamotable. Le volume souterrain est en pratique muni
d’un cuvelage fixe restant dans le sol, constitutif des pa-
rois du volume souterrain et dans lequel le conteneur à
déchets est placé. Pour éviter tout risque de chute dans
un cuvelage vidé de son conteneur pendant l’opération
de vidange de ce dernier, il est prévu un système de
sécurité dont la fonction est de fermer automatiquement
l’ouverture supérieure du cuvelage, au niveau du sol, dès
que le conteneur à déchets en est extrait.
[0003] Des contraintes notamment normatives pèsent
d’ailleurs sur un tel système de sécurité :

- il ne doit être alimenté par aucune source d’énergie
extérieure ;

- lorsqu’il est en position fermée, il doit pouvoir sup-
porter une charge normative de 150 kg en tout point
sans s’ouvrir, mais il doit en même temps être conçu
pour laisser redescendre le conteneur vidé, qui est
loin d’atteindre ce poids, sans aucune intervention
manuelle ;

- il ne doit en aucune façon entraver la manutention
du conteneur, quel que soit le sens de son déplace-
ment, c’est-à-dire que ce soit pour l’extraire du cu-
velage fixe ou pour l’y remettre. En particulier, aucun
élément mécanique ne doit accrocher le conteneur
au cours de ses déplacements vers le haut ou vers
le bas.

[0004] II est par ailleurs préféré que le système de sé-
curité ne présente aucun élément au niveau ou au voi-
sinage du fond du cuvelage, qui contient souvent des
déchets et/ou de l’eau pouvant altérer le fonctionnement
d’un tel système, au préjudice de la sécurité des interve-
nants. Cela permet de plus de faciliter l’entretien du sys-
tème.

[0005] Actuellement, une attention particulière est por-
tée aux considérations environnementales, et notam-
ment à l’écoconception : la présente invention est donc
au surplus développée dans la perspective de réduire
les ressources utilisées. Ainsi, pour économiser la ma-
tière première et plus généralement tous les coûts se-
condaires liés à sa production, son transport, etc., la pré-
sente conception s’écarte volontairement de certaines
solutions classiques dans ce domaine, en limitant par
exemple le recours à des systèmes de contrepoids.
[0006] Pour répondre à tous ces objectifs et contrain-
tes, la présente invention concerne une conception in-
novante de système de fermeture sécurisée d’un cuve-
lage disposé dans le sol et comportant une ouverture
supérieure, ce cuvelage étant comme indiqué prévu pour
loger un conteneur à déchets extractible. Ce système de
fermeture, qui est plus particulièrement l’objet de l’inven-
tion, couvre l’ouverture supérieure et se referme auto-
matiquement lorsque le conteneur est sorti du cuvelage.
Il comprend d’abord classiquement :

- au moins une trappe rectangulaire rotative autour
d’un axe horizontal entre au moins une position de
fermeture horizontale obstruant l’ouverture supé-
rieure du cuvelage et une position d’ouverture verti-
cale à l’intérieur du cuvelage ;

- des moyens de rappel de la ou les trappes en posi-
tion de fermeture ; et

- un dispositif mécanique de verrouillage/déverrouilla-
ge de chaque trappe en position de fermeture, ledit
dispositif étant configuré pour être déverrouillé par
le conteneur lorsqu’il arrive au contact de la ou des
trappes.

[0007] Le document EP 2 336 053 divulgue un système
de fermeture qui présente ces caractéristiques, mais qui
est basé sur une configuration complexe comportant en
particulier des pièces mécaniques nécessitant une main-
tenance, certaines des pièces étant au surplus suscep-
tibles de casser suite à une usure normale. La conception
de l’invention est beaucoup plus simple et, en pratique,
bien plus robuste.
[0008] Spécifiquement, selon l’invention, le dispositif
mécanique de verrouillage/déverrouillage comporte au
moins un mécanisme gravitaire muni d’au moins un or-
gane mobile par gravité dans une première direction ac-
tionnant un verrou bloquant la trappe lorsqu’elle est en
position de fermeture, et configuré de sorte que lorsque
le fond du conteneur est posé sur la trappe, ledit fond du
conteneur actionne ledit au moins un organe mobile du
mécanisme gravitaire dans une direction contraire à la
première direction apte à déverrouiller la trappe.
[0009] Il s’agit d’un mécanisme simple et fiable réali-
sant un verrouillage qui résulte de mouvements naturel-
lement provoqués par la gravité, provoquant des dépla-
cements et/ou des actions sur des composants mobiles
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aboutissant à un verrouillage en position fermée de la ou
des trappes. Le mécanisme est en outre conçu pour que
des mouvements/déplacements inverses de ces compo-
sants soient possibles dès lors que le conteneur, même
vide, est placé à leur contact, en vue de permettre un
déverrouillage de chaque trappe. Ainsi, lorsque le fond
du conteneur actionne l’organe mobile du mécanisme
gravitaire dans une direction contraire à la première di-
rection, le verrou est aussi actionné en sens contraire,
dans le sens du déblocage de la trappe.
[0010] Plus précisément, le mécanisme gravitaire
comporte une pédale mobile intégrée dans la trappe, li-
brement articulée par rapport à la trappe selon un axe
de rotation positionné entre deux parties dissymétriques
de la pédale et la rendant apte à basculer par gravité
entre une première position inclinée par rapport à la trap-
pe lorsque celle-ci est en position de fermeture horizon-
tale, et une seconde position intégrée dans la trappe,
affleurant sa surface externe, lorsque la trappe est en
position ouverte verticale au voisinage des parois du cu-
velage. Le verrou est alors constitué d’une tige articulée
à l’une des parties de ladite pédale et présentant une
extrémité libre apte à se loger dans un logement solidaire
du cuvelage lorsque la pédale est dans sa première po-
sition inclinée par rapport à la trappe en position de fer-
meture.
[0011] Selon une configuration préférentielle, l’axe de
rotation de la pédale est orienté selon une direction obli-
que par rapport aux côtés de la trappe rectangulaire. Cet-
te direction facilite la mise en oeuvre du verrouillage par
la tige, comme cela apparaîtra plus clairement dans la
suite de la description.
[0012] Selon une possibilité, la tige formant verrou peut
être prévue parallèle à la direction longitudinale de la
pédale et articulée au voisinage de l’extrémité libre de la
partie de la pédale qui bascule sous la trappe en pivotant,
l’axe de pivotement de ladite tige étant parallèle à l’axe
de rotation de la pédale. Le basculement de la pédale
est alors au moins partiellement transformé en un dépla-
cement d’allure rectiligne de la tige vers son logement
de verrouillage.
[0013] Pour garantir ce déplacement, selon une con-
figuration possible, la tige est guidée dans la trappe, au
niveau de son extrémité libre, par un orifice pratiqué dans
un chant de la trappe perpendiculaire à l’axe de rotation
de la trappe. Lorsque la trappe est en position horizontale
de fermeture, l’extrémité libre de ladite tige - guidée par
cet orifice - en dépasse en direction d’une fenêtre soli-
daire du cuvelage et placée au voisinage de l’ouverture
de ce dernier, en vue de se loger dans ladite fenêtre par
exemple oblongue.
[0014] En fait, plus précisément, deux pédales sont
prévues dans chaque trappe, disposées symétriquement
par rapport à un axe médian de ladite trappe perpendi-
culaire à l’axe de rotation de la trappe et au voisinage
des coins de ladite trappe distaux dudit axe de rotation.
En somme, les pédales sont placées à proximité des
deux coins libres de chaque trappe, de sorte que les tiges

de verrouillage dépassent des chants latéraux vers le
cuvelage au voisinage de ces coins.
[0015] De préférence encore, le système de fermeture
comporte en pratique deux trappes homologues dont les
axes de rotation sont placés en face l’un de l’autre. Il y
a alors symétrie de la configuration par rapport à un plan
passant entre et au milieu des deux chants d’extrémité
libres des trappes.
[0016] En pratique, chaque trappe est montée rotative
dans un cadre rectangulaire équipant l’ouverture supé-
rieure du cuvelage. Il s’agit d’un cadre, par exemple mé-
tallique, qui revêt l’embouchure supérieure du cuvelage
et y est maintenu fixe sans nécessairement y être mé-
caniquement fixé. Dans ce cadre, de préférence, chaque
trappe comporte deux charnières de pivotement la reliant
au cadre, un vérin constituant les moyens de rappel de
la trappe dans sa position de fermeture étant disposé
entre les charnières.
[0017] C’est précisément ce cadre qui comporte des
fenêtres permettant le logement des extrémités libres
des tiges articulées aux pédales, qui s’y insèrent pour
réaliser le verrouillage des trappes en position de ferme-
ture horizontale.
[0018] Ce cadre rectangulaire remplit par ailleurs des
fonctions additionnelles : ainsi, il comporte un rebord
d’appui sur la bordure périphérique de l’ouverture supé-
rieure du cuvelage, et deux tronçons en tronc de pyra-
mide, un premier tronçon proximal du rebord s’évasant
en direction dudit rebord et un second tronçon distal in-
versé distal du rebord s’évasant en direction du fond du
cuvelage. Ces deux tronçons agissent comme des
moyens de guidage du conteneur à déchets au cours de
ses déplacements, puisqu’ils permettent notamment le
centrage dudit conteneur à l’insertion dans le cuvelage
pour le premier, et à l’extraction pour le second.
[0019] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre, se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs. La compré-
hension de cette description sera en particulier facilitée
en référence aux dessins joints en annexe et dans
lesquels :

La figure 1 montre une vue en coupe d’un cuvelage
enfoui sous le niveau du sol et contenant un conte-
neur à déchets, des trappes pivotantes symétriques
du système de fermeture du volume souterrain étant
placées entre le conteneur et les parois du cuvelage,
orientées parallèlement à ces dernières et à leur
proximité immédiate ;

La figure 2 est une vue équivalente à celle de la
figure précédente, sans conteneur à déchets, les
trappes du système de fermeture ayant par consé-
quent été rappelées vers une position horizontale de
fermeture, closant le volume souterrain ;

La figure 3 représente une vue en élévation de la
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partie supérieure de la cuve enfouie vide, avec les
trappes en position de fermeture ;

La figure 4 montre une vue en perspective par en-
dessous des trappes mécaniquement reliées à un
cadre rectangulaire équipant la bordure supérieure
périphérique du cuvelage ;

La figure 5 représente une vue selon un plan de cou-
pe parallèle à la pédale qui illustre le fonctionnement
du dispositif de verrouillage/déverrouillage des
trappes ;

La figure 6 en montre un détail agrandi ;

La figure 7 représente un côté du cadre périphérique
sur lequel les trappes sont articulées ; et

La figure 8 montre le cadre périphérique avec les
trappes en une position d’ouverture vers l’extérieur
du cuvelage.

[0020] En référence aux figures, le cuvelage 1 est pré-
vu pour qu’un conteneur 2 y soit placé (présent unique-
ment en figure 1), associé à une bouche externe (non
représentée) au moyen de laquelle les utilisateurs ver-
sent leurs déchets à destination du conteneur 2. En pré-
sence du conteneur 2, les trappes 3, 3’ du système de
fermeture sont plaquées contre les parois du conteneurs
2 par l’action des vérins 4, 4’. En l’absence de conteneur
2 (voir en figure 2), ces trappes 3, 3’ sont rappelées en
position horizontale de fermeture du cuvelage 1 par des
vérins 4, 4’, et bloquées dans cette position par un mé-
canisme de verrouillage gravitaire qui fait l’objet de la
présente invention. La position de fermeture verrouillée
des trappes 3, 3’ apparaît également en figure 3.
[0021] La figure 4 montre d’ailleurs plus précisément
la configuration des trappes 3, 3’ de fermeture et leur
articulation à un cadre 20 apparaissant également par-
tiellement en figure 7 et en totalité en figure 8, et qui est
posé sur le pourtour de l’ouverture supérieure du cuve-
lage 1. Les trappes 3, 3’ sont constituées de panneaux
d’allure rectangulaire articulés en deux endroits audit ca-
dre 20, de manière à pouvoir pivoter autour d’un axe
horizontal entre au moins leur position d’ouverture telle
que figurée en figure 4 et leur position de fermeture ap-
paraissant en figure 3. Cette dernière position permet
d’obstruer la cavité souterraine délimitée par le cuvelage
1 pendant la vidange du conteneur 2, et empêche dès
lors tout accident.
[0022] Le mécanisme de verrouillage gravitaire com-
porte des pédales 30 placées au voisinage des coins
libres de chaque trappe 3, 3’, et articulées chacune dans
une fenêtre sensiblement de même forme qu’elles pra-
tiquée dans les trappes 3, 3’. La forme de ces pédales
30 et l’emplacement de l’axe 31 de leur pivotement dans
les trappes 3, 3’ sont prévus tels que :

- lorsque les trappes 3, 3’ sont dans leur position ho-
rizontale de fermeture telle que montrée en figure 3,
les pédales 30 sont naturellement basculées, sous
l’effet de la gravité, et dépassent donc de la surface
extérieure desdites trappes 3, 3’, mais également de
la surface inférieure ;

- lorsque les trappes 3, 3’ sont dans leur position
d’ouverture illustrée en figure 4 (avec une trappe 3
dont la face inférieure est visible et une trappe 3’
dont c’est la face supérieure qui est visible), les pé-
dales - bien entendu toujours soumises à la gravité
- pivotent naturellement en sens inverse par rapport
aux plaques constituant les trappes 3, 3’, elles ren-
trent dans les fenêtres qui les logent et affleurent la
surface de la face extérieure. Dans cette position,
elles ne s’opposent pas au déplacement du conte-
neur 2 en cours d’extraction par une grue ou lors de
l’insertion.

[0023] C’est ce déplacement de la pédale 30 par rap-
port à la trappe 3, 3’ qui est utilisé pour organiser un
verrouillage de cette dernière dans la position de ferme-
ture de la figure 3, et un déverrouillage en cas d’action
inverse sur les pédales 30 visant à les faire affleurer la
surface. Les figures 5 et 6 éclairent plus particulièrement
le fonctionnement du mécanisme de
verrouillage/déverrouillage : chaque pédale pivote selon
un axe 31, de part et d’autre duquel elle présente une
configuration dissymétrique qui permet précisément son
basculement sous l’effet de la gravité. Cela peut résulter
de parties présentant des formes qui sont différentes de
chaque côté de l’axe 31, comme dans les figures, dans
lesquelles la pédale 30 obéit à une configuration sensi-
blement triangulaire en section longitudinale, ou d’un po-
sitionnement décalé de l’axe 31 par rapport au milieu de
la pédale 30. Lorsque la trappe 3, 3’ est horizontale, la
portion de la pédale la plus lourde (ici celle qui comporte
la base du triangle) entraîne son basculement dans la
direction F. Sa portion la plus légère dépasse de la sur-
face de la face supérieure (comme en figures 3, 5 et 6),
alors que sa portion la plus lourde plonge (la partie la
plus importante du triangle en section) en dessous de la
face inférieure de la trappe 3, 3’.
[0024] Une tige 33 est articulée autour d’un axe 32
placé à l’extrémité libre de la partie la plus lourde qui
plonge sous la trappe 3, 3’. Cette tige est, à son extrémité
opposée à l’articulation 32, guidée dans un orifice 34
pratiqué dans un des chants latéraux 35 de la trappe 3,
3’.Lorsque l’action du vérin 4 appliquée à la trappe 3, 3’
ramène cette dernière vers une orientation horizontale,
le basculement progressif de la pédale 30 sous l’effet de
son poids aboutit à mouvoir ladite tige 33 en translation,
et son extrémité libre s’insère alors dans une fenêtre 21
pratiquée dans le cadre 20 : la trappe 3, 3’ est alors blo-
quée en position horizontale, et les pédales 30 sont bas-
culées et dépassent des surfaces supérieure et inférieure
des trappes 3, 3’. Chaque trappe 3, 3’ comporte dans
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l’exemple illustré deux pédales 30 de coin, de sorte que
lorsque les deux trappes 3, 3’ sont rappelées par les vé-
rins en position horizontale, quatre pédales forment des
protubérances dépassant de la face supérieure de la
double trappe 3, 3’ qui est dans une position obstruant
l’ouverture supérieure du cuvelage 1. Les extrémités des
tiges 33 verrouillent les trappes dans les fenêtres 21.
[0025] Dans cette position fermée, comme mentionné
auparavant, ce « sol » constitué des trappes 3, 3’ doit
pouvoir supporter une charge de 150 kg en tout endroit
sans s’ouvrir. La solution présentée ne s’oppose cepen-
dant pas à la redescente du conteneur vidé, porté par la
grue, puisque son fond 28 d’allure plane (voir en figure
1) vient abaisser les parties des pédales 30 qui dépas-
sent dudit « sol », provoquant de fait un pivotement en
sens inverse de toutes les pédales 30 simultanément,
dans le sens de la flèche F’. Pour chaque pédale 30, la
portion la plus lourde située à droite de l’axe 31 remonte
et la tige 33 est par conséquent entraînée de sorte que
son extrémité libre, à l’opposé de son articulation 32,
sorte de la fenêtre 21, déverrouillant en même temps les
deux trappes 3, 3’, qui sont entraînées à l’encontre des
moyens de rappel, à savoir les vérins 4, 4’, vers l’intérieur
du cuvelage 1 par le conteneur 2 qui continue sa des-
cente.
[0026] Ce système gravitaire à pédale 30 et tige 33 de
verrouillage/déverrouillage n’est pas perpendiculaire au
logement - c’est-à-dire à la fenêtre 21 pratiquée dans le
cadre périphérique 20 - dans lequel il vient se verrouiller.
La tige 33 forme un angle avec la paroi du cadre 20 pré-
sentant le logement/fenêtre 21, de même que la pédale
30, l’angle étant prévu suffisant pour que ladite pédale
30 puisse bénéficier de l’effet gravitaire et donc se posi-
tionner sous l’effet de la gravité parallèlement et de ma-
nière affleurante à la surface extérieure des trappes 3,
3’ de sécurité lorsque ces dernières sont en position ver-
ticale à l’intérieur du cuvelage 1. Si la pédale 30 et la tige
33 étaient orientées perpendiculairement à la paroi proxi-
male du cadre 20, la maîtrise des mouvements de la
pédale 30 et des déplacements de la tige 33 serait com-
pliquée à gérer. Si la pédale 30 est orientée perpendicu-
lairement à l’axe de rotation de la trappe 3, 3’, la gestion
de la tige 33 faisant verrou est impossible dans la confi-
guration présentée.
[0027] Comme déjà mentionné, les trappes 3, 3’ sont
fixées sur le cadre 20 disposé sur le pourtour supérieur
du cuvelage 1 fixe. Ce cadre 20 présente un profil parti-
culier, par exemple visible en figures 7 et 8 (mais égale-
ment en figures 4 et 5), comportant en section différents
segments avec des orientations différentes notamment
pour qu’en trois dimensions, certaines fonctions du cadre
20 soient assurées. Ainsi, outre la nécessite de son ac-
crochage au niveau de l’ouverture supérieure du cuve-
lage, ce cadre est conçu pour favoriser le guidage du
conteneur 2 à l’insertion aussi bien qu’à l’extraction. A
ces effets, le cadre comporte, dans une direction verti-
cale, des portions inclinées qui le rendent en quelque
sorte tronconique du haut vers le bas mais aussi du bas

vers le haut. Compte tenu de sa forme rectangulaire, ces
portions « tronconiques » sont en réalité des troncs de
pyramide, en l’occurrence séparés par une portion ver-
ticale et orientées à l’inverse l’une de l’autre. Elles per-
mettent de guider le conteneur 2 à déchets lorsque ce
dernier est replacé en descente dans son cuvelage fixe
1, mais aussi d’éviter que la partie basse du conteneur
2 enterré n’accroche trop brutalement le cadre 20 lorsque
le conteneur 2 à déchets est soulevé pour être vidé.
[0028] Ainsi, en partant de l’extérieur, au niveau du sol,
le profilé du cadre 20 comporte d’abord un rebord 22
horizontal plan qui repose sur la bordure supérieure pé-
riphérique du cuvelage, suivi d’une petite portion 23 en
bande verticale supérieure qui s’ajuste à l’intérieur dudit
cuvelage 1 et y permet un bon positionnement du cadre
20. Une première portion en tronc de pyramide 24 for-
mant une sorte de « cône » de guidage à l’insertion est
séparée par un bandeau vertical médian 25 de la secon-
de portion en tronc de pyramide 26 orientée de manière
inversée en vue de guider l’extraction. Enfin, une bordu-
re/jupe inférieure 27 remonte en direction des parois du
cuvelage 1. L’ensemble formant le cadre 20 est en réalité
simplement posé sur ledit cuvelage 1 fixe. Les faibles
jeux entre les parois verticales intérieures du cuvelage
1 et la bande verticale 23 d’une part et le bord libre de la
bordure inférieure 27 d’autre part font qu’il n’est pas utile
de fixer le cadre 20 pour éviter qu’il ne soit déboîté lorsque
le conteneur 2 est soulevé. Si des efforts de déboîtage
lui sont appliqués, le profilé du cadre 20 est en effet conçu
de manière telle qu’il réagit en s’arc-boutant dans le cu-
velage fixe 1, notamment au niveau de la jupe périphé-
rique 27, et reste en place.
[0029] Comme représenté en figure 8, il est par ailleurs
possible d’ouvrir les trappes 3, 3’ vers l’extérieur du cadre
20 et donc du cuvelage 1, notamment afin d’en faciliter
l’accès et le nettoyage. Dans cette hypothèse, on ne se
préoccupe évidemment pas de la position des pédales
30 du mécanisme de verrouillage/déverrouillage.
[0030] Les exemples de configuration qui font l’objet
des figures ne doivent pas être considérés comme ex-
haustifs de l’invention, qui englobe au contraire des va-
riantes de structure, touchant par exemple aux formes
et angles d’inclinaison des pédales 30, aux formes des
portions formant le profilé du cadre 20, à la configuration
de l’articulation des trappes 3, 3’ au cadre 20, etc. 1

Revendications

1. Système de fermeture sécurisée d’un cuvelage (1)
disposé dans le sol, ledit cuvelage (1) comportant
une ouverture supérieure et étant prévu pour loger
un conteneur (2) à déchets extractible, le système
de fermeture couvrant l’ouverture supérieure et se
refermant automatiquement lorsque le conteneur (2)
est sorti du cuvelage (1), et comprenant :

- au moins une trappe (3, 3’) rectangulaire rota-
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tive autour d’un axe horizontal entre au moins
une position de fermeture horizontale obstruant
l’ouverture supérieure du cuvelage (1) et une
position d’ouverture verticale à l’intérieur du cu-
velage (1) ;
- des moyens de rappel (4, 4’) de la ou des trap-
pes (3, 3’) en position de fermeture ; et
- un dispositif mécanique de verrouillage/déver-
rouillage de chaque trappe (3, 3’) en position de
fermeture, ledit dispositif étant configuré pour
être déverrouillé par le conteneur (2) lorsqu’il
arrive au contact de la ou des trappes (3, 3’) ;

caractérisé en ce que le dispositif mécanique de
verrouillage/déverrouillage comporte au moins un
mécanisme gravitaire muni d’au moins un organe
(30) mobile par gravité dans une première direction
actionnant un verrou (33) bloquant la trappe (3, 3’)
lorsqu’elle est en position de fermeture, et configuré
de sorte que lorsque le fond du conteneur (2) est
posé sur la trappe, ledit fond du conteneur (2) ac-
tionne ledit au moins un organe (30) mobile du mé-
canisme gravitaire dans une direction contraire à la
première direction apte à déverrouiller la trappe (3,
3’).

2. Système de fermeture sécurisée selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que le mécanis-
me gravitaire comporte une pédale (30) mobile inté-
grée dans la trappe (3, 3’), librement articulée par
rapport à la trappe (3, 3’) selon un axe de rotation
(31) positionné entre deux parties dissymétriques de
la pédale (30) et la rendant apte à basculer par gra-
vité entre une première position inclinée par rapport
à la trappe (3, 3’) lorsque celle-ci est en position de
fermeture horizontale, et une seconde position inté-
grée dans la trappe (3, 3’), affleurant sa surface ex-
terne, lorsque la trappe (3, 3’) est en position ouverte
verticale au voisinage des parois du cuvelage (1), le
verrou étant constitué d’une tige (33) articulée à l’une
des parties de ladite pédale (30) et présentant une
extrémité libre apte à se loger dans un logement (21)
solidaire du cuvelage (1) lorsque la pédale (30) est
dans sa première position inclinée par rapport à la
trappe (3, 3’) en position de fermeture.

3. Système de fermeture sécurisée selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que l’axe de ro-
tation (31) de la pédale (30) est orienté selon une
direction oblique par rapport aux côtés de la trappe
(3, 3’) rectangulaire.

4. Système de fermeture sécurisée selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que la tige (33)
formant verrou est parallèle à la direction longitudi-
nale de la pédale (30) et articulée au voisinage de
l’extrémité libre de la partie de la pédale (30) qui
bascule sous la trappe en pivotant, l’axe de pivote-

ment (32) de ladite tige (33) étant parallèle à l’axe
de rotation (31) de la pédale (30).

5. Système de fermeture sécurisée selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que la tige (33)
est guidée dans la trappe (3, 3’), au niveau de son
extrémité libre, par un orifice (34) pratiqué dans un
chant (35) de la trappe (3, 3’) perpendiculaire à l’axe
de rotation de la trappe (3, 3’).

6. Système de fermeture sécurisée selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que deux péda-
les (30) sont prévues dans chaque trappe (3, 3’),
disposées symétriquement par rapport à un axe mé-
dian de ladite trappe (3, 3’) perpendiculaire à l’axe
de rotation de la trappe (3, 3’) et au voisinage des
coins de ladite trappe (3, 3’) distaux dudit axe de
rotation.

7. Système de fermeture sécurisée selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que le système
de fermeture comporte deux trappes (3, 3’) homolo-
gues dont les axes de rotation sont placés en face
l’un de l’autre.

8. Système de fermeture sécurisée selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
chaque trappe (3, 3’) est montée rotative dans un
cadre rectangulaire (20) équipant l’ouverture supé-
rieure du cuvelage (1).

9. Système de fermeture sécurisée selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que chaque trap-
pe (3, 3’) comporte deux charnières de pivotement
la reliant au cadre (20), un vérin (4, 4’) constituant
les moyens de rappel de la trappe (3, 3’) dans sa
position de fermeture étant disposé entre les deux
charnières.

10. Système de fermeture sécurisée selon l’une des re-
vendications 8 et 9, caractérisé en ce que le cadre
(20) comporte des fenêtres (21) permettant le loge-
ment des extrémités libres des tiges (33) articulées
aux pédales (33).

11. Système de fermeture sécurisée selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que le cadre (20)
rectangulaire comporte un rebord d’appui (22) sur la
bordure périphérique de l’ouverture supérieure du
cuvelage (1), et deux tronçons (24, 26) en tronc de
pyramide, un premier tronçon (24) proximal du re-
bord (22) s’évasant en direction dudit rebord (22) et
un second tronçon (26) distal inversé distal du rebord
(22) s’évasant en direction du fond du cuvelage (1).
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